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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 160, insérer l’alinéa suivant :

« Une attention particulière sera également portée à la nécessité de développer l’agriculture 
biologique, afin de permettre une meilleure autonomie des exploitations agricoles et de réduire 
l’utilisation des produits phytosanitaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite favoriser le développement 
de l’agriculture biologique à Mayotte.

Si 1 300 agriculteurs sont officiellement enregistrés, il y en a au moins le double, en comptant ceux 
qui vendent leur production aux habitants, permettant de nourrir la population.
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Il est de pratique courante de vendre des produits agricoles en bord de route. Or, les contrôles 
menés par le service de l’alimentation de la DAAF révèlent une utilisation généralisée de pesticides 
illicites, en particulier dans les cultures maraîchères informelles. Des prélèvements effectués sur des 
légumes vendus en bord de route ont montré des taux de non-conformité dépassant souvent les 70 
%.

Dès lors, la réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques est un enjeu majeur pour la 
santé des Mahorais et des Mahoraises. Il faut agir maintenant sur l’utilisation des pesticides à 
Mayotte, afin d’éviter qu’une situation telle que celle causée par le chlordécone en Martinique ou en 
Guadeloupe ne se reproduise.


